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Le 27 novembre 2025 à 18 heures, les adhérents de l’AIST – La prévention active se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire, au Novotel Clermont-Ferrand Le Brézet situé 32-34 Rue Georges Besse à 
Clermont-Ferrand (63100), sur convocation du Conseil d’Administration, conformément aux statuts.  

 
La Présidente Claire BRETTE ouvre l’Assemblée et rappelle que, suivant les statuts, chaque adhérent, à 
jour de ses cotisations, a été convoqué à l’Assemblée Générale Ordinaire, par mail, voie de presse et site 
Internet de l’AIST – La prévention active au moins 15 jours calendaires avant la date fixée. 
 Envoi newsletter par email aux adhérents et mise en ligne des éléments sur le site internet 

www.aistlapreventionactive.fr le 24 octobre 2025 ; 
 Publication par voie de presse : 

- Journal La Montagne (Puy de Dôme) le 29 octobre 2025. 
- Journal L’Eveil de la Haute-Loire le 29 octobre 2025. 

 
La Présidente Claire BRETTE rappelle les articles des statuts de l’association relatifs à la représentativité 
attendue dans le cadre de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 Article 10.4: « L’Assemblée Générale Ordinaire peut délibérer valablement quel que soit le nombre 

des adhérents présents. » 
 Article 10.9: « Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix 

des adhérents présents ou représentés. » 
 
Les membres de l'Assemblée Générale Ordinaire ont émargé la feuille de présence en entrant en séance. 
 
La feuille de présence est vérifiée.  
 
Sur un total de 16203 adhérents représentant l’Association, soit 27 115 voix, 
 

- les 51 membres présents représentent 428 voix, et sont porteurs de 158 voix de pouvoirs 
nominatifs ; 
 soit un total de 586 voix pour les présents et représentés ; 

- les pouvoirs en blanc représentent 4 voix ; 
- les votes par correspondance représentent 83 voix ; 
 soit un total de 87 voix pour les pouvoirs en blanc et votes par correspondance ; 
 pour un total général de 673 voix.  

  
  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 2024, BUDGET 2026, MONTANT DES COTISATIONS ET 

AUTRES FACTURATIONS 2026, OFFRE SPECIFIQUE TRAVAILLEUR INDEPENDANT 

27 NOVEMBRE 2025 A 18H 
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PROCES VERBAL 

L'Assemblée Générale Ordinaire de l’AIST – La prévention active, en ce jour, est présidée par la Présidente 
du Conseil d’Administration, en exercice, Madame Claire BRETTE.  
Sur proposition de la Présidente, sont désignés comme scrutateurs : 
 

• 1er scrutateur : Monsieur Mathieu MORIOU-VIGNAU – FFB63 
• 2ème scrutateur : Monsieur Jean-Jacques LASSERRE – D.P.E - Diehl Power Electronic 
• Secrétaire de séance : Madame Séverine-Sara HAYET – SAS ASTI / SAS VALDECO 

La Présidente déclare que les résolutions devant, d’après les dispositions statutaires, être 
communiquées aux membres de l’Association avant la tenue de l’Assemblée Générale, l’ont été, figurant 
sur la convocation adressée par mail et sur le site internet. L’Assemblée lui en donne acte. 
 
Après exposé des données de l’AIST – La prévention active, relatives aux points suivants (cf présentation 
annexée) : 

o Rapport moral 2024 
o Rapport financier 2024 
o Rapport général du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 

décembre 2024  
o Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 2024 
o Budget prévisionnel 2026 et montant des cotisations et autres facturations 2026  
o Offre spécifique « Travailleur indépendant » 

 
la Présidente Claire BRETTE met aux voix les résolutions inscrites sur la convocation et figurant à l’ordre 
du jour. Elle propose à l’Assemblée Générale Ordinaire un vote à mains levées, ce qu’elle accepte à 
l’unanimité. 
 
Résolution 1  
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport moral, approuve ledit 
rapport. 
 
Contre : 0 / Abstention : 17 / Pour : 656 voix 
 
La résolution 1 est approuvée par 656 voix, 17 voix s’étant abstenues. 
 
Résolution 2 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport financier de l’année 2024, 
entendu la lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2024, et pris connaissance du contenu des comptes annuels et du résultat de l’exercice 
2024, approuve lesdits comptes et le résultat (-430 084 €) qui en résulte. 
 
Contre : 2 / Abstention : 10 / Pour : 661 voix 
 
La résolution 2 est approuvée par 661 voix, 10 voix s’étant abstenues et 2 voix étant contre. 
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Résolution 3 
L’Assemblée Générale Ordinaire, décide d’apurer la perte de l’exercice 2024 (-430 084 €) par 
imputation sur les réserves de l’AIST - La prévention active. 
 
Contre : 0 / Abstention : 6 / Pour : 667 voix 
 
La résolution 3 est approuvée par 667 voix, 6 voix s’étant abstenues. 
 
Résolution 4 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes sur les conventions réglementées, prend acte des informations qu’il contient et de l’absence 
de conventions réglementées nouvelles conclues au cours de l’exercice 2024. 
 
Contre : 0 / Abstention : 13 / Pour : 660 voix 
 
La résolution 4 est approuvée par 660 voix, 13 voix s’étant abstenues. 
 
Résolution 5 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport moral, du rapport financier, 
du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 2024 et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées, donne quitus aux administrateurs de leur 
gestion pour l’exercice 2024. 
 
Contre : 2 / Abstention : 11 / Pour : 660 voix 
 
La résolution 5 est approuvée par 660 voix, 11 voix s’étant abstenues et 2 voix étant contre. 
 
Résolution 6 
L’Assemblée Générale Ordinaire, approuve le budget prévisionnel 2026 tel qu’il lui a été présenté 
ainsi que le calcul des cotisations et autres facturations qui en résulte. 
 
Contre : 41 / Abstention : 30 / Pour : 602 voix 
 
La résolution 6 est approuvée par 602 voix, 30 voix s’étant abstenues et 41 voix étant contre. 
 
Résolution 7 
L’Assemblée Générale Ordinaire, approuve les tarifs de l’offre spécifique « Travailleur 
Indépendant ». 
 
Contre : 3 / Abstention : 10 / Pour : 660 voix 
 
La résolution 7 est approuvée par 660 voix, 10 voix s’étant abstenues et 3 voix étant contre. 
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Résolution 8 
L’Assemblée Générale Ordinaire, approuve le tarif des prestations assurées dans le cadre de 
conventions signées avec des établissements publics. 
 
Contre : 1 / Abstention : 14 / Pour : 658 voix 
 
La résolution 8 est approuvée par 658 voix, 14 voix s’étant abstenues et 1 voix étant contre. 
 
Résolution 9 
L’Assemblée Générale Ordinaire, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait de procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités légales. 
 
Contre : 3 / Abstention : 12 / Pour : 658 voix 
 
La résolution 9 est approuvée par 658 voix, 12 voix s’étant abstenues et 3 voix étant contre. 
 
Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’AIST – La prévention active 
 
Plus rien n'étant inscrit à l'ordre du jour, la séance est levée à 19h30.  
 
De tout ce qui précède, il est dressé le présent procès-verbal qui est signé par la Présidente de l’AIST – La 
prévention active et Présidente de séance, les scrutateurs et la secrétaire de séance. 
 
Fait le 27 novembre 2025 
 
 
Mme Claire BRETTE, 
Présidente de l’AIST- La prévention active 
Présidente de séance 
 
 
 
 
 
 

1er Scrutateur 
Monsieur Mathieu MORIOU-VIGNAU (FFB63) 

2ème Scrutateur  
Monsieur Jean-Jacques LASSERRE (D.P.E - Diehl 
Power Electronic) 
 
 

Secrétaire de séance  
Madame Séverine-Sara HAYET (SAS ASTI / SAS 
VALDECO) 

 
 

Claire BRETTE (Nov 28, 2025 11:15:00 GMT+1)
Claire BRETTE

Séverine-Sara HAYET (Nov 30, 2025 17:55:28 GMT+1)
Séverine-Sara HAYET

Jean-Jacques LASSERRE (Dec 1, 2025 09:43:29 GMT+1)
Jean-Jacques LASSERRE



Assemblée Générale Ordinaire
Jeudi 27 novembre 2025

Novotel Le Brézet



Mot d’accueil

Présidente,
Claire BRETTE



Ouverture de 
l’AGO



Formalités liées à l’Assemblée 
Générale Ordinaire
• Newsletter adhérents 

• envoyée par email le 24 
octobre 2025, 

• et informations mises à 
disposition sur le site Internet 
www.aistlapreventionactive.fr 
le même jour 

• Parutions Presse le 29 octobre 
2025
• La Montagne - Puy de Dôme
• L’Eveil de la Haute-Loire

http://www.aistlapreventionactive.fr/


Représentativité

• Rappel des statuts :

- Article 10.4: « L’Assemblée 
Générale Ordinaire peut délibérer 
valablement quel que soit le 
nombre des adhérents présents. »

- Article 10.9: « Les décisions de 
l’Assemblée Générale Ordinaire 
sont prises à la majorité des voix 
des adhérents présents ou 
représentés. »

Nombre total 
d’adhérents

Nombre de voix 
correspondant

16 203 27 115



Désignation des scrutateurs et du 
secrétaire de séance

Fonction Nom Adhérent/Entreprise

1er scrutateur M. Mathieu MORIOU-VIGNAU FFB63

2ème scrutateur M. Jean-Jacques LASSERRE D.P.E - Diehl Power Electronic

Secrétaire de séance Mme Séverine-Sara HAYET SAS ASTI / SAS VALDECO



Rapport moral 
2024



Discours de Claire Brette, 
Présidente de l’AIST – La 

prévention active 



Gouvernance



Composition actuelle du Bureau

Présidente : Claire BRETTE (Employeur - MEDEF)

Vice-Présidente : Sandrine CANIN (Salariée - CFDT)

Trésorier : Stéphane LELONG (Salarié - CFDT)

Membre du Bureau : Karine RODRIGUES (Employeur – MEDEF)

Membre du Bureau : Guillaume MARQUES (Employeur - CPME)

Membre du Bureau : William SCHMITT (Employeur - CPME)



Commission 
Communication: 2 

réunions

Commission Finances: 

2 réunions

Commission 
Juridique et Ethique : 

1 réunion

Commission Travaux et 
Positionnement des 

Centres : 
4 réunions

Commission 
Informatique et 

réseau : 4 réunionsCommission de 
Pilotage du Projet 

de Service :  2 
réunions

Commission Partenariat 
et Branches: 1 réunion

Commission de Contrôle: 

5 réunions

Bureau: 
7 réunions

Conseil 
d’Administration: 

5 réunions

33 réunions 
en 2024

7 Commissions pilotées 
par le Conseil 

d’Administration, avec 
les salariés du service 

(membres fonctionnels 
et membres 
volontaires)

La Gouvernance au cœur des projets



Projets 
structurants, 

enjeux et priorités



Cap sur les projets structurants : les 
fondations posées

AGRÉMENT CERTIFICATION

NIVEAU 1

OUTIL MÉTIER CONTRAT 
PLURIANNUEL 
D’OBJECTIFS 

ET DE MOYENS 

PROJET ILOT 
PARDIEU



Un défi majeur

MANQUE DE MÉDECINS ADAPTATION DES 
PRATIQUES



Les axes clés pour construire 
demain

Réduire durablement les délais de rendez-vous

Avancer vers une prévention toujours plus efficace

Poursuivre le chantier Ilot Pardieu



Chiffres clés 2024



Chiffres clés de l’activité 2024

+ de 82 000 visites médicales réalisées

5 958 entreprises bénéficiant d’actions de prévention
8 369 aménagements de poste préconisés

212 collaborateurs présents au 31/12 au service de 16 155 entreprises 
adhérentes

234 participants aux webinaires et ateliers
133 salariés des entreprises adhérentes formés par e-learning

15 centres médicaux dans le département du Puy-de-Dôme et 
l’arrondissement de Brioude



Rapport financier 2024

Rapport du Commissaire aux comptes

Budget et Cotisation 2026
Jeudi 27 novembre 2025 - Novotel Le Brézet



Rapport 
Financier 2024



Chiffre d'affaires 16 018 16 218 16 187 -31

Charges Externes -2 439 -2 699 -2 741 +42

Valeur ajoutée 13 580 13 519 13 446 -73

Subvention d'exploitation 6 0 0 -

Impôts et taxes -355 -334 -365 +30

Masse salariale -12 241 -13 333 -12 918 -414

Excédent brut exploitation 990 -148 164 +312

Autres produits et charges, variation des amort. & prov. -751 -533 -729 +196

Résultat d'exploitation 238 -680 -565 +115

Résultat financier 149 57 135 78

Résultat exceptionnel 44 0 0 -

IS -

Résultat comptable 432 -624 -430 194

CAF de l'exercice 1 106 -157 253 +410

Total des emprunts remboursés -402 -377 -377

Total des emprunts souscrits 694 0 0

En k€ REEL 31.12.2023 BUDGET 2024 REEL 31.12.2024 Ecart Réel 2024/Budget 2024

Compte de résultat synthétique 2024



De quoi est composé notre Chiffre d'Affaires ?

Cotisations 15 205 440 €
Cotisations Intérim 510 767 €
Droit d'entrée 75 400 €
Facturations adhésions 240 251 €
Rendez vous non honorés 134 400 €
Examens complémentaires 871 €
Majorations / Pénalités 8 695 €

Mise à disposition de 
personnel 9 726 €
Autres produits 1 600 €

Chiffre d'Affaires 2024               16 187 149€                           

Chiffre d’Affaires 2024

94%

3%

2% 1%

Chiffre d'Affaires 2024

Cotisations

Cotisations Interim

Droit d'entrée

Facturations adhésions

Rendez vous non honorés

Examens complémentaires

Majorations / Pénalités

Mise à disposition de
personnel
Autres produits



Bilan Actif : 10 512 845 €

• Actif immobilisé net : 5 424 979 €
 - 76% de bâtiments et terrains
 - 6% de matériel médical et bureautique
 - 12% prêt au titre de l'Effort Construction

• Créances : 1 477 316 €

• Placements et Trésorerie : 3 376 838 €

Bilan Passif 10 512 845 €

• Fonds associatifs : 3 685 060 €
 Dont Autres réserves : 4 115 k€
 Dont Résultat de l’exercice : - 430 k€

• Provisions pour risques charges : 1 190 936 €

• Dettes : 5 749 733 €
      - Dettes bancaires : 1 961 796 €
 * Emprunts remboursés en cours d’exercice : 376 681€

            - Dettes fournisseurs : 502 934 €

            - Dettes fiscales et sociales : 3 150 109 € 

Bilan 2024



Rapport général 
et spécial du 
Commissaire 
aux comptes

Cabinet SAS WOLFF
Monsieur PETIT



Budget et 
Cotisation 2026



Chiffre d'affaires 16 187 18 263 17 770

Charges Externes -2 741 -3 056 -2 997

Valeur ajoutée 13 446 15 207 14 773

Subvention d'exploitation 0 0 0

Impôts et taxes -365 -372 -396

Masse salariale -12 918 -14 215 -14 555

Excédent brut exploitation 164 620 -179

Autres produits et charges, variation des amort. & prov. -729 -622 -665

Résultat d'exploitation -565 -2 -844

Résultat financier 135 -166 -282

Résultat exceptionnel 0 0 1 633

IS -142

Résultat comptable -430 -168 366

CAF de l'exercice 253 387 -668

Total des emprunts remboursés -377 -627 -1 217

Total des emprunts souscrits 0 6 784 4 556

BUDGET 2025 BUDGET 2026REEL 31.12.2024En k€

Budget 2026



Cotisation 2026

• Chaque année

DGT fixe un montant 
de cotisation moyen 
pour tous les SPSTI 

de France

En 2026
 = 116€ HT

Chaque SPSTI fixe 
ensuite son tarif à 
+ ou – 20% de ce 

montant

Pour 2026

116€ HT

139,20€ HT

92,80€ HT
97€ HT



Cotisations 2026
L’arrêté ministériel du 
25/09/2025 relatif au coût 
moyen national de l’ensemble 
socle de services des Services 
de Prévention et de Santé au 
Travail Interentreprises (SPSTI) : 
+ fixe le coût moyen national de 
la cotisation 2026 à 116€ HT.
+ prévoit un tunnel de 
cotisation de plus ou moins 
20% du coût moyen national
soit 92,80€ HT < cotisation 
SPSTI < 139,20€ HT.

COTISATION ADHÉSION

Droit d’entrée par salarié 25,00 € par salarié déclaré au moment de l’adhésion

Cotisation adhésion 97,00 € par salarié déclaré au moment de l’adhésion

Régularisation adhésion en fin d’année Droit d’entrée et cotisation, par salarié déclaré après l’adhésion

Cotisation adhésion intérimaire éloigné 25,00 € de frais de dossier

COTISATION ANNUELLE

Cotisation per capita 97,00 € par salarié en charge au 31/01/2026

Cotisation multi-employeurs1 97,00 € par salarié en charge au 31/01/2026 divisé par le nombre d’employeurs

Cotisation salarié éloigné2 97,00 € par salarié en charge au 31/01/2026

Cotisation complémentaire dans l’année 97,00 € par salarié en charge déclaré après le 31/01/2026

COTISATIONS SPÉCIFIQUES ET AUTRES FACTURATIONS DIVERSES

Salariés intérimaires / intermittents du spectacle 97,00 € par salarié pris en charge dans l’année, facturé mensuellement

Rendez-vous non honoré 50,00 € par salarié absent au RDV confirmé par convocation (non honoré et non 
excusé 24 heures à l’avance)

Tarif des prestations conventionnées avec la
Fonction Publique

97,00 € par salarié rémunéré durant l’année N-1

TARIFS AFFILIATION TRAVAILLEUR INDÉPENDANT

Offre initiale travailleur indépendant : Affiliation
pour une durée de 3 ans

358,00 € pour 3 ans

Offre secondaire travailleur indépendant : Agir sur
votre environnement de travail

865,00 €

Offre secondaire travailleur indépendant :
Accompagnement par un psychologue du travail

290,00 €

1 multi-employeurs : tous 
salariés ayant simultanément 
plusieurs employeurs avec le 
même code PCS et le même 
suivi médical, conformément au 
décret 2023-547 du 30 juin 
2023.

2 salarié éloigné : salarié 
exerçant dans le département 
du Puy-de-Dôme ou 
l’arrondissement de Brioude, 
dont l’employeur est implanté 
hors département du Puy-de-
Dôme ou de l’arrondissement 
de Brioude.



Résolutions
Votes



Les adhérents présents acceptent-ils de procéder 

aux votes à main levée ?

Proposition du vote à main levée



L’Assemblée Générale Ordinaire,

après avoir entendu la lecture du rapport moral, approuve 

ledit rapport.

Vote résolution #1



L’Assemblée Générale Ordinaire,

après avoir entendu la lecture du rapport financier de l’année 2024, 

entendu la lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les 

comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, et pris 

connaissance du contenu des comptes annuels et du résultat de 

l’exercice 2024, approuve lesdits comptes et le résultat (-430 084 

€) qui en résulte.

Vote résolution #2



L’Assemblée Générale Ordinaire,

décide d’apurer la perte de l’exercice 2024 (-430 084 €) par 

imputation sur les réserves de l’AIST - La prévention active.

Vote résolution #3



L’Assemblée Générale Ordinaire,

après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux 

comptes sur les conventions réglementées, prend acte des 

informations qu’il contient et de l’absence de conventions 

réglementées nouvelles conclues au cours de l’exercice 2024.

Vote résolution #4



Vote résolution #5

L’Assemblée Générale Ordinaire,

après avoir entendu la lecture du rapport moral, du rapport financier, 

du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

2024 et du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les 

conventions réglementées, donne quitus aux administrateurs de 

leur gestion pour l’exercice 2024.



Vote résolution #6

L’Assemblée Générale Ordinaire,

approuve le budget prévisionnel 2026 tel qu’il lui a été présenté 

ainsi que le calcul des cotisations et autres facturations qui en 

résulte.



Vote résolution #7

L’Assemblée Générale Ordinaire,

approuve les tarifs de l’offre spécifique « Travailleur Indépendant ».



Vote résolution #8

L’Assemblée Générale Ordinaire,

approuve le tarif des prestations assurées dans le cadre de 

conventions signées avec des établissements publics.



Vote résolution #9

L’Assemblée Générale Ordinaire,

donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait de procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir 

toutes formalités légales.



Clôture de 
l’AGO 2025



rydge.fr

Plaquette

Association AIST

31/12/2024



Comptes annuels

Association AIST



RYDGE CONSEiL
8 rue Eric de Cromières

63000 CLERMONT-FERRAND
FRANCE

ayant son 

Compte rendu de travaux de l’expert-comptable

En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, 
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l’Association AIST
relatifs à l’exercice du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, qui se caractérisent par les 
données suivantes :

Total du bilan : 10 512 845 EUR

Produits d’exploitation : 17 227 204 EUR

Résultat net comptable : -430 085 EUR

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l’Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation de comptes.

RYDGE CONSEiL

Clermont-Ferrand,

Olivier Maréchal
Expert-comptable

Association AIST

1 rue des Frères Lumière

63100 CLERMONT-FERRAND

 Signature
 numérique de

Olivier Marechal
 Date :

 2025.04.21
'17:54:30 +02'00



Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net
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Frais d’établissement
Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL
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Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL
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es
 (2

)

Participations réances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
Cr

éa
nc

es
(3

)

Autres 

TOTAL

D
iv
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s

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

      III
Primes de remboursement des emprunts      IV

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Bilan Actif

Association AIST

Ed
ité

 à
 p

ar
tir
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e 

Lo
op

 V
5.

30
.4

Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

174 549 174 549 920

258 626 258 626

433 176 174 549 258 626 920
632 801

8 566 299 5 108 341 3 771 4293 457 958
2 225 627 1 891 999 333 628

58 241 58 241

11 482 970

632 801632 801

7 000 341 4 482 628 4 768 336

646 591646 591
37 132

103 077

4 807 117

346 477
17 628

630 252
37 132 35 349

683 723 683 723 665 601
12 599 870 7 174 891 5 424 979 5 434 857

1 532 489 158 250 1 374 238 240 683

103 077 227 904
1 635 566 158 250 1 477 316 468 588

822 941 822 941

2 553 897 2 553 897
233 711 233 711 150 989

158 2505 246 116 5 087 866 5 426 695

7 333 14117 845 987 10 512 845 10 861 553

22 171 35 424



Passif 

Total I

ro
vi

si
on

s 
 

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds 

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total 

Écart de conversion assif V

T (I +II+III+IV )

Re
nv

oi
s

Total I I

Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

dé
di

és
on

ds
 

Total I

Bilan Passif

Association AIST

Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

30
.4

Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

4 115 145 3 683 101

-430 084 432 043
3 685 060 4 115 145

3 685 060 4 115 145

86 326 78 550
1 104 610 918 123
1 190 936 996 673

1 961 796 2 338 478
668 804

323 734 462 948

3 150 109 2 847 677
179 199 12 107
21 339 71 954

15 764
5 749 7345 636 848

10 512 845 10 861 553



Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
Ch

ar
ge

s 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Achats 

Autres achats et charges externes (1)

Charges sociales

T  I

T  II

Résultat d’exploitation    (I-II)

Compte de résultat

Association AIST

Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

30
.4

16 018 46916 187 149

5 944

1 017 108 1 072 145

22 945 35 540

17 227 203 17 132 100

2 506 4572 740 691

364 745 354 887
216

9 081 258
3 836 734

8 705 782
3 730 537

435 916 440 595
1 264 671 1 041 545

68 036 113 867

17 792 272 16 893 673
-565 068 238 427

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Résultat exceptionnel

Évaluation des contributions volontaires en nature

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

e participations
’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Résultat financier     ( )

Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total

Total

T  V

T  VI

T  

T

Compte de résultat

Association AIST

Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

30
.4

153 570 169 328

153 570 169 328

18 586 19 841

18 586 19 841
134 983 149 487

387 914

56 267

142 984

-430 084

142 984 57 629

1 254
142 984 12 245

142 984 13 500
44 129

17 523 758
17 953 842

17 359 058
16 927 015

-430 084 432 043

1 362

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois
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